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ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 

 
Liste des membres du conseil ayant suivi la formation 
sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 

 
 
Conformément à l’article 15 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
tout membre d’un conseil d’une municipalité doit, dans les six mois du début de son 
premier mandat et dans les neuf mois du début de tout mandat subséquent, participer à 
une formation sur l’éthique et la déontologie en matière municipale. 
 
À la suite des élections municipales du 2 novembre 2025, voici la liste des membres du 
Conseil de la Ville de Huntingdon qui ont participé à une formation : 
 
 

Maire André Brunette Formation suivie le 12 mars 2026 

Siège 1 Denis St-Cyr À venir (Élu par acclamation 

le 12 juin 2026) 

Siège 2 Andrea Geary Formation suivie le 9 mars 2026 

Siège 3 Dominic Tremblay Formation suivie le 9 mars 2026 

Siège 4 Éric Charbonneau Formation suivie le 9 mars 2026  

Siège 5 Luc Pilon Formation suivie le 14 avril 2026 

Siège 6 Rémi Robidoux Formation suivie le 19 mars 2026 

 
 
 
 


